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Lors de notre prise de fonction 
au printemps 2014, nous avions 
entrepris un travail de réflexion 
afin d’imaginer St Romain 2020. Ce 
travail, réalisé avec l’aide du Conseil 
Départemental et d’un bureau 
d’études nous avait permis de 
dégager les projets prioritaires pour 
l’aménagement de notre commune. 
Tout au long de ce processus, des 

réunions de recueil de besoins, de présentation de 
l’avancement de la réflexion ont eu lieu.

Ce travail nous a conduit à définir un certain nombre de 
priorités avec notamment, le pôle enfance, la mairie et 
la zone loisirs (stade et salle polyvalente), mais aussi de 
travailler sur les aménagements de la voirie pour faciliter 
des accès piétonniers sécurisés à tous ces équipements.

L’ensemble de ces programmes représente un 
investissement de 1.8 Millions d’€.

Toute cette phase d’étude et de programmation a vu son 
aboutissement lors de la signature du Contrat Communal 
d’Aménagement le 10 novembre dernier.

Nous allons enfin pouvoir démarrer les travaux du 
premier programme : Pôle Enfance et Bibliothèque dès 
ce début d’année 2017. Vous découvrirez le contenu de 
ce programme dans ce bulletin.

Je profite de cette tribune pour remercier les financeurs 
de cette première opération et notamment :

❙ L'État dans le cadre de la Dotation de Soutien 
à l’Investissement Public Local et du soutien aux 
bibliothèques,

❙ le Conseil Départemental qui nous a alloué pour le 
pôle enfance, la bibliothèque et la mairie une somme de 
220 000€ dont une partie importante sera utilisée pour 
le pôle enfance,

❙ RTE, qui dans le cadre du Plan d’Accompagnement du 
projet 2 Loires (ligne Très Haute Tension) nous donne 
accès à une enveloppe de 254 000 € dont 60% seront 
utilisés pour le pôle Enfance.

Une fois le programme pôle enfance lancé, nous allons 
dès les premiers mois 2017 travailler sur les autres 
projets, afin de les voir aboutir en 2018 et 2019.

Le nouveau Schéma Départemental de l’Intercommunalité 
sera mis en place le 1er janvier 2017. Des communes vont 
rejoindre Saint Etienne Métropole, des intercommunalités 
vont fusionner à l’intérieur d’ensembles plus importants. 
La communauté de Commune des Monts du Pilat à 
laquelle la commune appartient va rester en l’état. Ce sera 
alors la plus petite Intercommunalité du Département. 
On peut regretter de ne pas avoir su collectivement 
profiter de ce mouvement général pour se doter d’une 
intercommunalité forte, capable d’apporter des services 

de qualité à nos concitoyens, et gardant une forte identité 
rurale. Ne doutons pas un instant que la question se 
reposera  bientôt.

Dans le même temps la loi Notre, portant sur l’organisation 
de territoires et notamment sur les compétences de 
chaque échelon va nous imposer de faire remonter 
progressivement entre 2017 et 2020, un certain nombre 
de compétences. La Communauté de Communes va 
devoir s’organiser pour que les services remontés à 
l’Intercommunalité puissent continuer à être efficaces, 
de proximité et d’un coût maîtrisé. Soyez assurés que 
vos représentants à la CCMP seront très vigilants sur ces 
points.

Bien sûr, notre action est avant tout conditionnée par les 
capacités financières de la commune. Comme vous le 
savez, les baisses de dotation de l’état ont eu un impact 
fort sur nos budgets. Mais jusqu’à présent nous avons 
pu faire tous les efforts de gestion nécessaires pour 
que ces baisses de dotation n’obèrent ni la qualité des 
services fournis, ni notre capacité d’autofinancement.
Notre endettement est maintenant assez faible et très 
inférieur à la moyenne des communes de notre strate. 
Nous sommes donc assez confiants sur notre capacité à 
financer nos investissements prioritaires.

Enfin, en cette fin d’année 2016 je souhaite remercier : 

❙ Les élus du Conseil Municipal pour leur engagement
et leur mobilisation.

❙ Le personnel communal pour son action quotidienne 
au service des San Roumi.

❙ Les enseignants de notre école publique.

❙ Les associations qui animent le village.

Et aussi tous ceux qui de près ou de loin par leur 
investissement font qu’il fait bon vivre à Saint Romain

Robert Teyssier, Maire 
et le Conseil Municipal

Vous souhaitent de Joyeuses Fêtes 
et une très bonne et heureuse année

et vous invitent à la cérémonie des vœux
qui aura lieu le

Samedi 28 Janvier 2017 à 11h00
à la salle polyvalente
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❚ TRAVAUX  COMMUNAUX ❚ SERVICE DES EAUX
Tout au long de l’année notre réseau d’eau a subi 
des nombreuses fuites. Très chronophages pour les 
équipes techniques, elles ont entraîné des retards 
dans la gestion quotidienne de la commune et 
contrarié la programmation des travaux divers.

Les agents ont fait face et se sont mobilisés sans 
compter.

Ces fuites sont d’origine très diverse (obsolescence 
du réseau, accidentelle, différence de pression 
atmosphérique, etc…). La résolution de celles-ci 
constitue une réelle difficulté.

Il s’agit d’abord d’identifier la conduite défectueuse 
et d’en trouver l’origine et l’emplacement précis, 
pour ceci nous disposons de plusieurs outils :

❙ Des compteurs sont disposés tout au long du 
réseau et relevés de façon hebdomadaire, ils 
peuvent faire apparaître des disparités et ainsi 
alerter sur des consommations importantes.

❙ L’apparition de flaques ou ruissellements.

❙ Des appareils de recherche de fuites existent et 
sont parfois utilisés en collaboration avec l’ancien
service des eaux du Chambon Feugerolles.

Ce n’est pas toujours à proximité des ruissellements 
que se trouvent les fuites. Ces dernières peuvent 
ressortir à plusieurs dizaines de mètres et obligent 
à effectuer des sondages afin de cerner au plus 
près l’origine.

La commune dispose aussi de plans de recollement 
qu’elle met à jour à chaque intervention, mais la 
mémoire d’anciens élus ou agents est toujours 
indispensable pour les réseaux les plus vétustes.

La commune est responsable de son réseau avant 
compteur. Sachez que toutes les fois où cela est 
possible le compteur est déplacé en limite de 
propriété sur le domaine public. L’avantage est de 
faciliter les interventions et les relevés d’eau.

Chaque intervention nécessite une étude 
personnalisée afin d’identifier les différentes prises 
en charge (commune ou privé).
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❚ TRAVAUX  COMMUNAUX
ADRESSAGE ET FIBRE OPTIQUE
Dans le cadre du développement de la fibre 
optique sur le canton, nous devons mettre en place 
l’adressage de la commune, chaque bâtiment ou 
maison doit être identifié. Il est demandé pour 
chaque prise de fibre optique qui sera installée 
dans les logements , une adresse avec un Nom,  
un numéro , un nom de voie , un code postal et 
une commune.

Ces informations serviront non seulement pour 
référencer les usagers du Très Haut Débit et 
commercialiser les offres internet. Elle sera aussi 
très utile au quotidien pour les services de la 
poste ,au repérage GPS et aux interventions des 
services de secours.

Cela va consister à répertorier la totalité des voies,  
les nommer et  numéroter chaque habitation. Un 
groupe de travail s’est constitué et a élaboré des 
axes de réflexion.

La logique retenue est de partir de la D22, de 
nommer chaque voie qui en part et de lui donner 
un nom. Pour le centre bourg, deux places seront 
identifiées.

Pour les impasses et autres lotissements les règles 
sont en cours de validation.

Nous avons choisi pour des raisons pratiques, la 
logique métrique pour la numérotation.

Voici un exemple de ce que pourrait être l’adresse 
d’un habitant de la commune hors Bourg et 
lotissement.

ANCIENNE ADRESSE

Dupont Jean
Lieu-dit "le viaduc"
42660
Saint Romain les Atheux 

NOUVELLE  ADRESSE

Dupont Jean
Lieu-dit "le viaduc"
152 route du pont
42660
Saint Romain les Atheux

Des informations 
complémentaires 

vous seront 
communiquées 

au fur et à mesure 
de l’avancée 

du projet.

❚ REPAS DE LA MUNICIPALITÉ ❚ DIMANChE 3 AVRIL 2016

le lieu-dit 
pourra être 
conservé si 

souhaité
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❚ TRAVAUX  COMMUNAUX ❚ VOIRIE

D33

D22

D72

D22-2

D22

D
33

D
22-2

D
22

D22

D
33

D22

D22

D33

D33

D7
2

D72

Saint-Romain-les-Atheux

Saint-Genest-Malifaux

Le Chambon-Feugerolles

Jonzieux

La Ricamarie Planfoy

La Ricamarie

COTATAY

FOUGERE LA

ONDENON

PLAY LE

CHAVANNA LA

LA TOUR

FAUVETA

REVEILLERE LA

BEURRE

TISSOT

LE TEIL

FAUCON

AU SAUT

BOIS DE LA MONTAT

VALCHERIE

CHIER AU

LE POIZAT

FOURNEL LE

VERNEY

LES COTES

COMBE LA

TERNAY BOIS

BOISSONNEE LA

LA FAUGE

PRE GAILLARD

BONNEFOND

JEAN MARET

DAGER

FARGET

LES RAMEES

LES BRUYERES

PIARDIERE LA

AU VERT

BOIS JAMELARD

VIGNE LA

MARTHEZET

MARTIN RIEU

BRETON LE

BOIS ETERNEL-SUD

FONTANELLE LA

LORISSE LA

BOIS ETERNEL-NORD

LA BATIE

MONTAMOGER

DERRIERE CROZET

SERVANTONNIERE LA

LE GRAND BOIS

LA CHOMETTE-SUD

JAMBOIRE

VERICANJON

LA CHOMETTE-NORD

BOIS ROND

LES ROUCHIES

RAMBERT BOIS

ROSES LES

LES BRUCHETS

LE CHATELARD

MONTMARTIN

GOUTAILLOUX

LORNOU

D'ARET BOIS

MIAT AU

LE BOUCHAT

MAISONCELLE

PREBAGNON

PLANCHETTE LA

COLLARD

MICALOVIERE

AUX PLANCHES

COTE LA

BOIS DE LA DAME

RAMEAUX AUX

ATHEUX LES

MAUREGARD

LA PORRETIERE

COTE-SUD LA

FONBONNE

LOGE LA

VALCHERIE COTES DE

CROZET

PECHER LE

BRIAT LE

PIECES LES

LA FAYOLLE

LA LORISSE

CHAPELET BOIS DE

MEYSSE

FRILON LE

MATHEVAY

MOULIN JEAN MARAIS

TYSSOTIERE LA

LES OMBRES

CRET DU BESSY

FONFREDE

GOUTTE LA

GARDIOL

LARBONNET

GRAND FAUX LE

BOURG LE

CHATEAU DE FEUGEROLLES

MIRANDE

LA GROTTE DE COTATAY

PETELON

AU PLAT DE LA CHAUX

SCIAUD LE

SAUVANIERE la

BATAILLER

BOURDISSE

CHAUX AU PLAT DE LA

ATHEUX-SUD LES

GOUTTE-OUEST LA

CHAMP BERLAY

LA CROIX  NEUVE

CROUPISSON

LA SAUVANIERE

PONT PEYRON

LE VIOLET

ATHEUX-NORD LES

FRANCONS LES

LA CHAVANNA-SUD

RESERVOIR DE COTATAY

QUARTS LES

ORATOIRE DE FONTFREDE

NIONIERE la

MIRANDE-NORD

GODS LES

PECHER-OUEST LE

PETELON-OUEST

MIRANDE-SUD

MAISONCELLE-EST

BOURG-EST LE

LARBONNET-NORD

POURATTE LA

PEYRON-EST PONT

CROIX DE GUIZAY
LES GRANDES BRUYERES

CROIX DU BESSY
COMBABARAT

COMBETTE LA

SCIE LA

LA BOELA

LA JACQUESLES GAUX

SCIE-OUEST LA

CHAUDS LES

BOIS D'ONDENON

L'EPINE

CLERMONDON

BUISSON LE

MONTJAILLON

CHAVANNA-NORD LA
BABOIN

LES FAYETTES

Légende
LOT

Limites de communes

!( Prises

¤

Date: 12/01/2016
0 0,15 0,30,075

Kilomètres

Saint Romain les Atheux

Cette année encore, un programme de voirie 
conséquent a été entrepris par la commune.

Les voies concernées sont le chemin de Valchérie, la 
voie qui traverse Maisoncelle jusqu’à Montamoger  
ainsi qu’ une voie dans le hameau de Maisoncelle.

Ces voies n’étant pas trop déstructurées, il a été 
décidé de profiler la chaussée et d’étancher avec 
un enduit gravillonné. 

Ces travaux sont subventionnés par le conseil 
Départemental et financés par la commune.

En début de mandat, la commission travaux/voirie 
a effectué une visite de la commune et a établi un 
diagnostic des voies en classifiant le réseau suivant 
l’état de dégradation et de fréquentation.

Les différents programmes voirie ont été élaborés 
en suivant cet état des lieux.

6286 m de voiries réhabilitées de 2014 à 2017.

Synthèse des programmes de voirie depuis 2014.

❙ 2014 VERT : 1230 m = 61 560 €
❙ 2015 BLEU : 1966 m = 39 844 €
❙ 2016 ROUGE : 1200 m = 32 362 €
❙ PRÉVISIONS 2017 JAUNE : 1890 m = 40 010 €

Ces voiries n’ont pas demandé les mêmes 
techniques  ; les coûts au mètre linéaire ne 
peuvent donc pas être comparés.

ie du village
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❚ COCA EAGB
DÉCOUVREZ L’AMÉNAGEMENT DU PÔLE ENFANCE 
ET DE LA BIBLIOTHÈQUE AU CENTRE DU VILLAGE. 

Depuis mars 2014 la municipalité travaille sur 
l'Étude d’Aménagement du Pôle Enfance et de la 
Bibliothèque.

L’équipe municipale a terminé l'Étude 
d’Aménagement Globale de Bourg (EAGB) et a 
signé  un Contrat Communal d’Aménagement 
(COCA)  avec le Conseil Départemental le 10 
Novembre 2016.

EAGB 

3 PHASES :
• Diagnostic
• Proposition de scénarios 
• Définition d’un programme d’aménagement

avec budget prévisionnel.

2 ENJEUX :
• Pleine intégration du pôle scolaire au bourg 
• Déplacement et extension de la bibliothèque 

5 OBJECTIFS :
• Réaliser des économies d’énergie au niveau

du pôle scolaire. La commune présente des 
bâtiments énergivores (rapport thermographie 
KCM 2012 et Températures SIEL 2013).

• Améliorer l’accessibilité et l’environnement
du pôle scolaire (100 enfants) dans le cadre de 
l’Agenda D’Accessibilité Programmée.

• Rénover l’étage de l’école pour une utilisation
multiservice : TAP, Périscolaire (40 enfants) …

• Améliorer les conditions d’accueil du public.

• Placer la bibliothèque au centre du village avec
de nouveaux services.

DU DIAGNOSTIC AUX RÉALISATIONS
Nous vous présentons ci-dessous quelques plans, 
croquis et photos, synthèses qui vous permettront 
de vous faire une idée précise de l’aménagement 
qui débutera dans notre commune dès 2017.

PÔLE ENFANCE  : 756 m² 
LES PRINCIPAUX TRAVAUX SONT  :

• AMÉNAGEMENT DE 2 SALLES
MULTIUSAGES

• CRÉATION D’UNE PASSERELLE

• AMÉNAGEMENT PARKING 
ET ARRÊT MINUTE 

• LES FAÇADES  

• MENUISERIES EXTÉRIEURES

• LOCAL FAMILLES RURALES 
La bibliothèque actuelle devient 
le local Familles Rurales.

• CANTINE SCOLAIRE
Rafraîchissement salle de 
restauration.

• SANITAIRES

►Aménagement modulaire de l’étage de l’école avec ravalement
des façades, accessibilité par passerelle.

►Changement des huisseries, amélioration thermique et phonique
de la maternelle et cantine.

►Mise en accessibilité et cheminement piéton.

►Organisation du stationnement.
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ZONE  PIÉTONNE

PARKING 
DEUX ROUES

JEUX ENFANTS

ESPACE JARDIN 
PARTAGE

SENS UNIQUE 
DE CIRCULATION

STATIONNEMENT 
ET ARRÊT MINUTE

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 113 m²
Remise au centre du village, elle doit devenir 
un lieu de vie permettant d’accéder à une offre 
culturelle et de services diversifiée pour un large 
public. Elle compte aujourd’hui 270 habitants 
emprunteurs lecteurs.

Elle continuera à être un support important pour 
l’école communale et s’ouvrira aux associations 
de la commune ou autres acteurs porteurs de 
projets culturels (expositions, débats citoyens, 
dédicaces….)

LES OBJECTIFS :

• Créer un point d’accès numérique.

• Permettre un accès aux ressources numériques 
sur le portail de la médiathèque de la Loire

• Organiser des ateliers pour les enfants dans le 
cadre des temps d’accueil périscolaire, ateliers 
encadrés.

• Organiser chaque année dans les locaux :

Un forum de l’ensemble des associations de la 
commune.

Des manifestations (Prix Exbrayat, salon du 
livre à Noël, dédicaces…)

• Mettre en réseau avec les autres médiathèques

LES PRINCIPAUX TRAVAUX SONT  :

• AGRANDISSEMENT ET AMÉNAGEMENT 
DE L’ANCIENNE CURE 

• AMÉNAGEMENT PLACE POUR PERSONNE 
À MOBILITÉ RÉDUITE

• SANITAIRE 

• ACHAT MOBILIER ET INFORMATIQUE

• L’AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 









ie du village

8

❚ COCA EAGB
LES ESTIMATIONS DES COÛTS 
ET LE FINANCEMENT DES PROJETS  
D’AMÉNAGEMENT :

L’ensemble des projets s’élève à 621 529 €HT 
dont :

•496492 € HT pour la partie Pôle Enfance 

•125 037 € HT pour le déplacement et l’extension 
de la Bibliothèque

LE FINANCEMENT
PÔLE ENFANCE ET BIBLIOTHÈQUE € HT %

ESTIMATION APD (TRAVAUX ET MO) 621 529  

CONSEIL DEPARTEMENTAL (COCA) 166 945 27

RTE PAP 2 LOIRE 155 696 25

ETAT DSIPL 137 206 22

DRAC (DGD) 29 764 5

AUTOFINANCEMENT 131 918 21

L’équipe du Conseil municipal s’est appuyée sur 
les Bureaux d'Études REALITES et TRONCY ainsi 
que  sur le cabinet d’architectes VINDRY. Leurs 
compétences internes notamment en matière de 
maîtrise d’œuvre opérationnelle de la conception 
du projet au suivi de chantier permettent 
d’avoir une approche au plus près des dernières 
évolutions techniques et d’appréhender au plus 
juste l’évolution des coûts.

Les bureaux d’études déploient le déroulement de 
l’étude suivant une méthodologie très encadrée 
en matière de concertation, d’avancement, de 
calendrier avec  l’objectif d’une finalisation des 
travaux en 2017. 

LES PRINCIPAUX ACTEURS 

    

   

ET FINANCEURS

SIGNATURE DU COCA  POUR LE PÔLE ENFANCE ET 
LA BIBLIOTHÈQUE

le 10 novembre 2016, Bernard Bonne président 
du département de la Loire et Robert Teyssier 
maire de St Romain les Atheux ont signé le COCA  
en présence de Valérie Peysselon, conseillère 
départementale,  de Michel Mandin, représentant 
des services du conseil départemental, des élus du 
conseil municipal, de Nathalie Mathevet directrice 
de l’école, des représentants d’associations et des 
bénévoles de la bibliothèque municipale.

Les Contrats Communaux ont pour objectif 
d’accompagner les communes dans la mise en 
œuvre d’un projet d’aménagement cohérent 
de leur territoire, grâce à l’appui des services 
techniques et aux leviers d’intervention financiers 
du Département. Le Conseil Départemental 
entend poursuivre le soutien à l’investissement 
des communes à un niveau élevé dans le cadre de 
procédures allégées.

La mairie de St Romain Les Atheux va bénéficier 
de 220  088 € HT  sur les différents programmes 
engagés.



❚ BIBLIOThèQUE MUNICIPALE
LES DROITS DU LECTEUR D’APRÈS DANIEL PENNAC

➊ Le droit de ne pas lire.
➋ Le droit de sauter des pages.
➌ Le droit de ne pas finir un livre.
➍ Le droit de relire.
➎ Le droit de lire n’importe quoi 

(autorisé pour notre âge).
➏ Le droit de vivre son livre pleinement.
➐ Le droit de lire n’importe où.
➑ Le droit de grappiller.
➒ Le droit de lire à haute voix.
➓ Le droit de nous taire.
Pour adultes ou enfants, la lecture, passion ou pas, 
est un moyen de se détendre, de plonger dans un 
autre monde, de se déconnecter de la réalité, ou 
peut-être encore d’enrichir sa culture générale, 
s’informer, se faire une opinion sur différents faits 
de société : les sujets ne manquent pas  !

Et bien d’autres catégories de lecture  ; nous ne 
pouvons pas les énumérer toutes. Tout cela, la 
bibliothèque de St-Romain-Les-Atheux vous le 
propose.

Également, les dernières nouveautés  : romans, 
polars, fictions, BD etc....des livres spécifiques, des 
livres que nous n’avons pas dans notre fonds, mais 
que nous pouvons  vous réserver. Il suffit de nous 
les demander un jour de permanence ou par mail 
à bibliostromain@hotmail.fr

Il n’y a pas de droit d’inscription, nous invitons 
tous ceux qui ne connaissent pas encore la 
bibliothèque, à venir nous rencontrer aux heures 
de permanences  :

❙ LES MERCREDIS MATIN    DE 8H30 À 10H00

❙ LES JEUDIS APRÈS-MIDI    DE 16H00 À 17H00

❙ LES SAMEDIS MATIN          DE 10H00 À 11H30

❙ VACANCES SCOLAIRES  :    MERCREDI ET SAMEDI
MÊMES HORAIRES

❙ MOIS D’AOÛT :  UNIQUEMENT LES SAMEDIS

et nous faire part de leurs impressions, de leurs 
idées, de leurs attentes en matière de lecture.

En 2017 nous aurons peut-être la chance, si 
les travaux de rénovation se suivent sans trop 
d’encombre, d’entrer en fin d’année dans notre 
nouvelle bibliothèque, qui se situera dans le 
bourg. Un beau projet qui s’insère dans le cadre 
du « contrat d’aménagement communal ». L’équipe 
des bénévoles de la bibliothèque remercie le 
Maire et son conseil municipal . 
Une belle avancée pour la culture !

Nous comptons sur votre curiosité, nous vous 
attendons et vous disons à bientôt.

❚ FORUM DES
ASSOCIATIONS
La 4ème édition du forum des associations s’est 
déroulée le samedi 10 septembre dans les locaux de 
la bibliothèque et la salle attenante. Un beau succès 
pour cette matinée très conviviale qui réunissait la 
plupart des associations communales et un public 
nombreux où les élus ont accueilli les nouveaux 
habitants de l’année, renseignements et inscriptions 
ont rythmé la matinée.

Rendez vous a déjà été pris pour le samedi 9 
septembre 2017, espérons que les travaux de la 
nouvelle bibliothèque seront achevés et qu’elle 
pourra accueillir cette manifestation.
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❚ BIEN VIVRE à SAINT ROMAIN, 
c’est d’abord bien vivre avec son voisin et ne pas lui 
faire subir ce qu’on ne voudrait pas subir. Il y a bien 
sûr tout un arsenal de textes, décrets et règles qui 
traitent des problèmes de voisinage, nous allons en 
traiter quelques-uns ; mais le bon sens doit aussi  être 
de la partie.

BRUITS DE VOISINAGE 
►Que sont les bruits de voisinage  ?

C’est le Code de la Santé Publique qui les définit  :

Les bruits liés au comportement d’une personne, 
d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal 
dont elle a la garde. (article R1334-31)

►Concrètement ça veut dire quoi  !

Les bruits de comportement  : principalement

❙ Le ou LES CHIENS qui aboient sans cesse. 
Si on peut comprendre et admettre qu’un chien 
aboie lorsque quelqu’un passe sur le chemin 
bordant la propriété, il n’est pas acceptable que ce 
même animal aboie en permanence et notamment 
si le voisin fait son jardin de l’autre côté de la haie. 
Le législateur considère même que dans certains 
cas, laisser aboyer délibérément son chien relève 
du pénal. Rappelons qu’il existe des moyens 
techniques (colliers anti aboiement) pour les 
chiens récalcitrants. 

❙ Les bruits liés à l’utilisation D’OUTILS DE BRICOLAGE.
Ce sont principalement les tondeuses, 
tronçonneuses , taille-haies etc…
L’utilisation de ces matériels est réglementée par 
un arrêté préfectoral du 10 avril 2000. 
L’Article 7 de l’arrêté précise  :  les travaux de bricolage 
ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide 
d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuse à gazon, à moteur 
thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse ou 
scie mécaniques ne peuvent être effectués que :

• LES JOURS OUVRABLES :
De 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30

• LES SAMEDIS
De 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.

• LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS 
De 10h00 à 12h00

Sous réserve de règlements particuliers plus 
restrictifs. (Lotissement...)

ie du village
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ie du village
❙ LES ACTIVITÉS EXCEPTIONNELLES 

comme par exemple une petite fête organisée 
chez soi. Dans ce cas-là, le premier réflexe doit être 
d’avertir ses voisins de l'événement qui va avoir lieu 
et de s’excuser par avance du dérangement.

En résumé, je prends toutes les mesures pour que 
mon chien n’aboie pas à tout moment, j’utilise mes 
appareils bruyants pendant les plages horaires 
autorisées, je préviens mes voisins si un événement 

exceptionnel pouvant générer un bruit gênant va 
avoir lieu. (Que du bon sens) !

Enfin, si je suis la "victime ", la première chose à faire 
c’est d’aller à la "source du bruit" et aller gentiment 
expliquer à mon voisin que les bruits provenant de 
chez lui me gênent réellement et lui demander de 
les faire cesser.

NUISANCES LIÉES AUX ARBRES ET HAIES
► Quelles sont les règles  ?

C’est le Code Civil qui les définit dans son article 671  

Il n’est pas permis d’avoir des arbres ou des haies 
en bordure de route communale qu’à une distance 
de 2 mètres pour des plantations dont la hauteur 
excède 2 mètres et à une distance de 0,5 mètre pour 
les plantations de moins de 2 mètres de hauteur. 
Ces distances limites s’appliquent également aux 
propriétés voisines. De plus ni les racines, ni les 
branches ne doivent empiéter sur la propriété 
voisine. Il appartient donc au propriétaire des 
plantations de procéder à l’élagage nécessaire.

Ces contraintes sont nécessaires pour assurer 
une bonne utilisation des voies. Les branchages 
qui dépassent sur la voie peuvent provoquer des 
coupures d’électricité et de téléphone quand ils 
sont proches de lignes aériennes sans oublier qu’ils 
sont une gêne importante pour la circulation des 
engins de déneigement et des bennes à ordures. 

Rappelons qu’en cas d’accident dû à un défaut 
d’élagage, c’est la responsabilité du propriétaire de 
l’arbre qui est pénalement engagée.

❙ LIGNE TÉLÉPHONIQUE  :

Orange ne dispose plus d’une servitude d’élagage à 
l’encontre des particuliers. Dès lors il appartient aux 
seuls riverains de procéder à leurs frais à ces travaux 
d’élagage, d’autant plus que la ligne dessert souvent 
leur habitation.

Concrètement  : Élaguer ses plantations en limite 
de voie ou de propriété limitrophe, c’est d’abord 
respecter la loi. C’est aussi faire preuve de civisme et 
améliorer globalement la sécurité de tous, y compris 
la sienne.

Enfin les déchets verts peuvent être compostés ou 
emmenés en déchetterie.

Plantation de 
plus de 2 m 
de hauteur

2 m au 
minimumvoisin

0.50 m au 
minimum

voisin

Plantation de moins 
de 2 m de hauteur
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❚ ACCA

Notre société compte 48 
chasseurs, nos effectifs 
diminuent d’année en année. 
La majorité des sociétaires 
sont retraités, mais toutefois, 
depuis quelques années nous 
constatons que notre passion 
fait des adeptes. En effet depuis 
5 ans, un voire deux nouveaux 
jeunes chasseurs viennent 
rejoindre nos rangs chaque 
saison.

Un nouveau mode de chasse 
est arrivé dans notre société : 2 
archers font dorénavant partie 
de notre effectif, l’un d’eux s’est 
particulièrement distingué cette 
année. Après de longues heures 
d’attente perché dans un arbre, 
ou camouflé dans la végétation, 
Christian a réussi à prélever un 
premier chevreuil. Un peu plus 
tard dans la saison c’est maître 
goupil et un second chevreuil 
en pleine course qui croisèrent 

l’une de ses flèches. Deux 
faisans complètent à ce jour son 
tableau annuel.

La chasse aux petits gibiers se 
termine avec hélas, le constat 
que la population de lièvres 
ne cesse de diminuer, celle 
de lapins ne prolifère qu’aux 
abords des habitations et malgré 
beaucoup d’efforts de lâchers 
et de protection, les perdrix 
disparaissent à mesure de notre 
territoire.

7 sangliers ont été prélevés pour 
l’instant, mais nous continuons 
leurs traques jusqu’en fin de 
saison afin d’apaiser les tensions 
entre agriculteurs et chasseurs.

Les chasseurs de l’ACCA de 
St Romain et moi-même vous 
souhaitent une bonne année 
2017.

Nous vous rappelons que 
notre concours de coinche 

annuel se déroulera 

LE SAMEDI 14 JANVIER 2017

8

8

J

J
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❚ RENCONTRE
ET AMITIÉ 
Tous les mardis après- 
midi, le club organise des 
rencontres pour  jouer aux 
cartes dans la salle de la 
mairie.

Le 4 octobre a eu lieu une 
rencontre avec les autres 
clubs du canton suivie 
d’un  repas à l’auberge du 
Grand Bois.
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❚ COMITÉ DES FÊTES 
2016, UNE ANNÉE BIEN REMPLIE.
►Tout a commencé par une fausse note, l’annulation 
de notre journée ski faute d'inscrits.
►Cette déception fut vite oubliée en avril après 
notre soirée familiale sur le thème de la Pologne où 
180 convives ont pu déguster un repas typique avec 
une animation du groupe SYRENA.
►En juin les vendredis pétanque faisaient le plein 
dans une ambiance conviviale. Les doublettes 
étant tirées au sort, le plaisir de faire connaissance, 
de passer un bon moment pendant une partie de 
boules a ravi l’ensemble des participants.
►Le 10 juillet l’équipe de France de foot se retrouve 
en finale de l’EURO. Conjointement avec le SRAS Foot 
nous décidons de retransmettre le match sur écran 
géant au stade. Une bonne centaine de personnes 
répondent présent. Les conditions de retransmission 
étaient idéales pour une soirée festive, le seul bémol 
et pas des moindres, la France a manqué de réalisme 
et a laissé la victoire à l’équipe Portugaise.
►En septembre une escapade en car est organisée 
au PAL. Malgré une météo peu clémente les San 
Roumi se sont défoulés dans les nombreux manèges 
du parc.
►L’année se termine par notre traditionnel loto. 
Nous remercions les artisans et commerçants ayant 
joué le jeu du sponsoring nous permettant de faire 
carton plein grâce aux lots mis en jeu.

EN 2017
nous vous donnons d'ores et déjà rendez vous :
• Le 12 mars pour le carnaval d’Annecy.
• Le 8 avril pour notre soirée familiale.
et sans oublier bien sûr 
• Le 9 juillet pour la revanche de l’inter village, tant 
attendue contre Jonzieux. 
Cette fois-ci c’est nous qui devrons nous délocaliser 
pour confirmer la victoire de 2015.

 

L’ensemble du comité des fêtes
 vous souhaite de bonnes 

fêtes de fin d’année 
et une bonne année 2017, dans la joie

 et la bonne humeur bien entendu.
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❚ A LA BONNE VôTRE !

 

► Sortie de meSSe à Saint romain, un dimanche comme leS autreS, 
danS leS annéeS 20  !

Mais que font donc tous ces San Roumi  ?

Ils sacrifient à une tradition dominicale, se retrouver 
au bistro pour boire un coup tout en écoutant les 
potins du village. 

Le bistro est un lieu d’échanges et de convivialité.

Au fait  ! Connaissez vous l’origine du mot bistro  
 (ou  bistrot)  ?

L’origine du mot bistro est incertaine et discutée. 
Plusieurs hypothèses ont été émises depuis un 
régionalisme arrivant à Paris en traversant la France 
jusqu’à la déformation d’un mot russe signifiant 
" vite" et datant de l’occupation russe qui a suivi la  
bataille de Paris de 1814. 

Pour plus de renseignements, consultez donc 
Wikipedia sur Internet.

Ces débits de boissons tendent à disparaître 
aujourd’hui et la télévision fait souvent état de la 
perte du rôle social qu’ils jouent dans les petites 
communes.

Il existe environ 35 600 cafés et bars en France. 
Chaque année, 1000 de ces établissements ferment 
leur porte et les 600 nouveaux bars créés chaque 
année sont loin de combler le déficit.

Le graphique ci-dessous établi par l’INSEE traduit bien 
la réalité.

Notre village a lui aussi connu cette évolution et ne 
compte plus qu’un seul établissement qui diversifie 
ses ventes avec le tabac, les journaux, le gaz butane, 
etc..Les commerces disparus ont pour la plupart été 
convertis en habitation. "Pass’temps" a recherché et 
situé 7 de ces établissements

Dans le bourg, on ne risquait pas de mourir de soif  ! 
Avec 5 cafés  !

❙ LE CAFÉ - BOULANGERIE TARDY
Le fronton a disparu depuis longtemps.

❙ LE CAFÉ - ÉPICERIE DELORME
C’était également le bureau de tabac.

❙ LE CAFÉ - BOULANGERIE SERVANTON,

❙ LA BOUCHERIE - CAFÉ JURINE

❙ LA BOULANGERIE DEFOUR 
plus tard qui réservait une petite salle pour les 
dames. Ces gourmandes dégustaient un pâté tout 
doré, tout chaud sorti du four.
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Des boissons fraîches, un 
parasol, que faut-il de plus 
pour profiter du beau temps 
et de la chaleur de l’été ?

Si la boucherie a disparu, le 
bar-tabac fonctionne sous 
la gestion de Jean Marc 
Colomban .

On peut toujours se 
désaltérer 
à Saint-Romain !

► le café - épicerie delorme et le café tardy

► la famille rouchon devant le café tardy
► le café - reStaurant fournel à la BaScule

► le café - reStaurant BitSchy à la Goutte                                                                                       

► le café - BoulanGerie Servanton

► la BoulanGerie defour

► au pêcher, chez nini Bertail, le rendez-vouS deS pêcheurS.

► la Boucherie - café Jurine danS la SiBère

à Votre 
Santé !
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❚ YOGA
L’association Yoga à St Romain a débuté Mercredi 
14 Septembre : pour la 3ème année, les cours sont 
assurés par Mona Brunel, domiciliée à Firminy.
Cette année, nous comptons 20 adhérentes qui 
fréquentent le cours régulièrement le mercredi de 
19h00 à 20h30 sauf pendant les vacances scolaires; 
le bureau de l’association tient à remercier la 
municipalité pour le chauffage et la présence des 
tapis de judo déjà installés en début de cours!

❚ SRAS GYM
Cette nouvelle saison 2016-2017 
de gym volontaire a bien démarré...
Nouveau bureau, nouvelle 
professeure… et toujours autant de 
licenciées. 

A FOND LA FORME !
MARDI : Cours assurés par Alexandra Blanc.

Pour les enfants : 
• De 3 à 5 ans : 

Baby gym de 16h45 à 17h45
• De 6 à 11 ans : 

Gym au sol - zumba - accrogym - hula hoop

Pour les adultes (dès 16 ans)
• 18h30-19h30 : Gym tonique
• 19h30-20h30 : Zumba

JEUDI : Cours assurés par Corinne Chabrolles.

• 18h00-19h00 : Gym douce 
(renforcement musculaire - assouplissements)

• 19h00-20h00 : 
Gym cardio - musculation -abdo fessiers

A NOTER 
Notre soirée familiale dansante se déroulera 

le samedi 13 mai 2017 
à la salle polyvalente.

Venez nombreux !!

St
 R

omain les Atheux

Gym Danse
SRAS
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❚ SRAS FOOT
Le SRAS FOOT est un jeune quinquagénaire du 
ballon rond. Cette formidable journée réalisée 
le 18 juin 2016 a permis de rassembler anciens 
et nouveaux dirigeants et joueurs et à ce titre, 
le district a voulu récompenser Michel CHENET 
pour son engagement de tous les instants au 
sein du club. C'est donc sous un déluge que tout 
ce monde s'est retrouvé autour d'un apéritif 
offert par le club suivi par un repas avec comme 
point d'orgue des cochons à la broche.

L'année écoulée a apporté à l'équipe féminine 
un doublé championnat - coupe de la Loire 
jamais réalisé dans l'histoire du club !
Elles se sont imposées dans un championnat 
à 8 relevé et ont conservé également leur titre 
en Coupe de la Loire contre Tartaras malgré un 
effectif de 13 joueuses.

Les seniors ont connu une année difficile mais 
réussi à conserver leur place en 2ème division à 
l'issue de la dernière journée de championnat. 

Les critériums jouant avant tout pour le plaisir 
ont terminé en milieu de tableau du championnat 
de 3ème série.

Cette saison, l'équipe féminine incorpore 4 
jeunes recrues compensant le départ de 3 
joueuses pour raisons professionnelles et 
une joueuse pour blessure de longue durée. 
Éliminées dès leur entrée en lice en Coupe de 
la Loire , elles se comportent plutôt bien dans 
cette 1ère phase de championnat. Le but premier 
étant que chacune progresse et soit dans les 
meilleures conditions lors de la seconde moitié 
de saison.

Les seniors après un premier match concluant 
peinent au point de vue résultat malgré une 
bonne implication de tous qui sans nul doute va 
finir par porter ses fruits.

Les critériums manquant un peu d'effectif 
peinent également sur certains matchs. Leur 
objectif étant malgré tout réalisable à savoir un 
bon maintien.

Comme chaque année de nombreuses 
manifestations sont organisées par le club : 
pétanque , soirée familiale avec son couscous , 
coinche...
Tous ceux désireux d'apporter leur pierre à 
l'édifice sont les bienvenus.

ssociationsA
FOOT FOOTFOOT

► 18/06 remiSe deS médailleS en préSence de dino cineri député de la circonScription.
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❚ SRAS PÉTANQUE 
Création en septembre 2016 d'une nouvelle 
section au sein du SRAS omnisport .
LE SRAS PETANQUE qui ne compte pas moins de 15 
licenciés dès la première année .
Les entraînements ont lieu sur le stabilisé de Saint 
Romain Les Atheux au bon vouloir des adhérents, 
en fonction de leurs disponibilités et de la météo.
Les samedis il est possible de faire des concours en 
triplettes.

Pour tout renseignement contacter le président

Christoph Fournand 

06 50 60 01 08

NOUVEAU

❚ SRAS CYCLO
En cet automne 2016 la fin de 
saison approche et nous pouvons 
tirer les premiers enseignements 
de celle-ci.
Comme depuis plusieurs années 
notre effectif continue à prendre de 
l'âge et ceci s'est reporté sur notre 
activité de 2016 dont les objectifs 
prévus n'ont pas pu tous aboutir.
Notre saison a débuté un peu plus 
tôt, fin février. Début novembre 
les sorties hebdomadaires du 
samedi se sont poursuivies, avant 
l'arrivée du mauvais temps et des 
premiers froids. Seulement deux 
de nos licenciés ont participé à la 
Semaine Fédérale Internationale 
de Dijon début août. Par ailleurs,  
le kilométrage sur l’ensemble de 
l’année reste important compte 
tenu du  nombre de sorties du club.

Cette année notre rallye Pilat-
Vivarais a été plutôt décevant dû aux 
conditions météo exécrables, mais 
tout de même 25 personnes se sont 

déplacées pour parcourir jusqu'à 90 
voire 125 kms. 
Nous n'oublierons pas notre ami 
Jean-Paul parti l'an dernier pour un 
demi-tour de France qui l'a amené du 
nord  jusqu'aux Pyrénées.
Les conditions météo l'ont contraint 
à arrêter à mi-parcours de la partie 
sud. Nous lui tirons tout de même un 
coup de chapeau. La moitié sud avec 
tous ses massifs montagneux et ses 
nombreux cols est bien plus difficile.
Notre effectif est de 17 licenciés 
contre 16 l'an dernier, mais va-t-il 
se maintenir pour 2017 ? Le bureau 
l'espère. Le 17 décembre dernier, 
notre assemblée générale a eu lieu  
en mairie de Saint-Romain.
Venez nous rejoindre pour apporter 
du sang neuf et des idées au sein du 
club.

SRAS-CYCLOS
christian.decq@orange.fr
09 66 43 25 73 ou 06 33 27 36 73
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❚ ALSh LA RUChE
Cet été, le centre de Saint Romain a ouvert ses 
portes du 07 au 29 juillet sous la direction de 
Florian BAERT accueillant près de 44 enfants 
âgés de 3 à 12 ans avec une fréquentation de 13 
à 30 enfants par jour. L’équipe d’animateurs très
enthousiastes de retrouver "nos chères têtes 
blondes" était composée d’Alice PERETTI, Marion 
COTTIER, Melissa FALE et Gilles FRISON.
Les 7 et 8 juillet, les enfants ont pu découvrir 
le thème des activités proposées tout au long 
du mois de juillet : "au lendemain d'une fête, 
Edgard, un riche propriétaire et entrepreneur, 
constate la disparition d'une boîte contenant 
l'héritage de ses grands parents. Alors qu'il 
n'avait jamais voulu quitter son village et qu'il 
manifestait ouvertement son désintérêt pour les 
personnes qu'il rencontre, il va devoir partir à la 
recherche de cette boîte à travers le monde en 
essayant de retrouver ses amis présents à la fête 
où elle a disparu. Heureusement, il va pouvoir 
compter sur des enfants bien plus ouverts et 
désireux de découvrir le monde que lui". 
Sur la semaine du 14 juillet, les animateurs 
ont programmé le mardi, une veillée avec la 
présence de 21 enfants. Le lendemain, 29 
enfants ont chaussé les baskets et pris leur sac à 
dos pour une sortie ACROBOIS.

Du 18 au 21 juillet, ce fut la semaine des plus 
grands : 7 SAN ROUMIS, âgés de 12 à 15 ans, 
ont pu découvrir le KITESURF lors du camp 
organisé par le département sur la commune de 
ST CHRISTO, quant aux plus petits âgés de 8-11 
ans, c’est la dernière semaine que 8 enfants ont 
planté leur tente à ST DIDIER EN VELAY.
A l’issue des ces 4 semaines, les parents ont pu 
venir se divertir lors d’un spectacle organisé par 
les animateurs et les enfants.
Pour les vacances de la TOUSSAINT, du 24 au 
28 octobre, Florian BAERT, directeur et Gilles 
FRISON, animateurs ont accueilli 21 enfants 
sur le thème suivant : "Larousse et Twitter sont 
frères, mais ils ne se ressemblent pas du tout :
Twitter est plutôt extraverti, toujours tourné vers 
les autres et fourré dehors alors que Larousse 
est plutôt calme et réservé, plus du genre 
intellectuel, il faut le suivre quand il essaye de 
faire une blague quoi. Ils sont tous les deux 
convaincus que la meilleure manière d’être, c’est 
la leur "pas question de ressembler à l’autre, je 
suis le meilleur !" diraient-ils si on leur posait la 
question. Et ils sont bien décidés à le prouver 
cette semaine…"
Le 25 octobre 12 enfants ont participé à la 
veillée "festive".
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❚ LA SECTION ÉCOLE
L’ÉQUIPE DE LA SECTION ÉCOLE EST COMPOSÉE DE :

Magali REY - Audrey JANUEL 
Peggy CHATAING - Benjamin DEMEURE 
Gaëtane COUILLET - Géraldine GONNET

Delphine HEYRAUD - Laure MAMEZY
Myriam CLEMENT

Une fois de plus, l’équipe met tout en oeuvre pour 
organiser de nombreuses manifestations, dont les 
bénéfices, permettent de financer une partie des 
voyages scolaires et les différentes sorties que les 
maîtresses mettent en place pour nos enfants. 

Cette année encore la fête de l’école a connu un 
grand succès se finissant par un excellent repas 
préparé par Laure MAMEZY (Parent d'éleve).

DATES DES PROCHAINES MANIFESTATIONS :

• CARNACRÊPES : 11 février
• VIDE GRENIER : 21 mai
• FÊTE DE L'ÉCOLE : 24 juin

Si vous souhaitez nous rejoindre pour participer 
aux actions de l'AFR ou pour organiser une action :
afrstromain@laposte.net

❚ LA SECTION MARChE
Cette année encore de nombreuses marches nous 
ont permis de visiter notre massif du Pilat mais 
aussi par exemple :
CHAMBLES - BOUTHEON,
CELLIEU - PONT-SALOMON,
LE COL DES SUPEYRES - PIERRE SUR HAUTE
CHASPINHAC - LE MONASTIER SUR GAZEILLE

Le groupe de marche est composé de marcheurs 
de St Romain mais aussi de beaucoup d'autres des 
communes autour, ce qui permet de rencontrer 
d'autres personnes qui partagent le plaisir de la 
marche en toute convivialité.
Rejoignez nous les lundis, horaires et destination 
à l'affichage au villages.
(panneau Mairie, boulangerie, Le San Roumi).
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❚ ANCIENS COMBATTANTS 
Dimanche 25/09/2016, à l'occasion de la journée 
nationale d'hommage aux Harkis le Chef de l'état a 
reconnu officiellement la fin de la guerre d’Algérie 
le 19 mars 1962, l’abandon des Harkis par la 
France, le massacre de ceux restés en Algérie et de 
leur famille et les regroupements dans des camps 
comme celui de Rivesaltes où Espagnols, Juifs, 
Tsiganes et Harkis ont partagé le même enfer. 

Dans ce camp créé en 1938, 17000 personnes 
seront internées. Les dernières partiront en 1977.

Beaucoup des nôtres nous ont quittés. Pour leur 
mémoire, nous citerons le dernier couplet d’une 
chanson  : 

L ’ALGÉRIE

Aujourd’hui, derrière leur bannière ,

Ils défilent jusqu’au monument,

pour les unir à ceux d’hier,

Dans un même  recueillement.

Oui mais dans l’avenir,

Quand il n’en restera aucun,

Qui va encore se souvenir,

 de tous ceux qui sont morts pour rien.

Refrain

Algérie Pays du soleil nous n’oublierons pas

Ceux qui sous le bleu de ton ciel sont tombés là-bas
► cérémonie du 11/11/16
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cole

❚ LES ÉLèVES 
DE GS CP CE1 CE2 
Nous avons participé à la Fête du lait qui 
s’est déroulée les 10 et 11 septembre 2016 à Marlhes. 
Au cours de l’année, Jacques Colard nous a reçu dans 
sa ferme et nous a expliqué comment il élevait ses 
vaches, comment il les nourrissait. Il a répondu en 
détail à toutes nos questions et a bien su s’adapter à 
notre niveau. Nous le remercions chaleureusement. 
Vous avez peut-être joué à notre jeu des questions/
réponses si vous êtes allés à la Fête du lait.
Même si nous vivons à la campagne, nous ne savions 
pas tout sur le lait et sur les vaches ! Ce projet nous a 
apporté beaucoup de nouvelles connaissances.

QUESTION

Quel est l’engrais 
principal en bio ?

RÉPONSE

C’est le fumier qui est un 
engrais naturel.

Herbe➜Digestion➜Fumier ➜Herbe

❚ LES MATERNELLES 
à LA FERME
Au printemps 2016, les enfants de la classe de PS-MS-GS 
ont travaillé sur les animaux de la ferme et sur les produits 
laitiers. Ils ont visité une ferme à Marlhes puis ont participé 
à des ateliers sur la fabrication des produits laitiers  : Ils ont 
fait du beurre et du fromage  : MMMH !
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Le 15 septembre 2016, à la salle 
Jules Verne de St Genest Malifaux, 
dans le cadre du festival Jazz au 
sommet, tous les élèves de l’école, 
de la petite section au CM2, ont 
assisté à un spectacle musical 
retraçant l’histoire du jazz.

Ils ont pu découvrir et écouter 
quelques instruments typiques du 
jazz et du swing : le saxophone, 
le trombone, le sousaphone, le 
washboard, la contrebasse et le 
banjo. A la fin du spectacle, ils ont 
également chanté et scatté avec 
les musiciens…badoudi, badou 
wap, badoudi , badou wap…sur la 
chanson As it is…

❚ SPECTACLE 
MUSICAL
JAZZ

cole
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❚ LES ÉLèVES DE CM1 - CM2

Au mois de mars, les élèves de CM1-CM2 ont 
découvert la cité du design de St Etienne. Un guide 
leur a permis de découvrir ce qu’est le métier de 
designer. A travers une exposition sur la thématique 
«  design et numérique », les élèves ont pu retracer 
l’utilisation de quelques objets numériques de la 
montre connectée des années 80 au visio-casque 

des années 2 010, notamment. Ensuite, à l’école, ils 
ont pu réfléchir à l’utilisation d’ un objet : la chaise 
et se mettre à la place d’un designer. Ils ont ainsi 
créé une chaise avec des matériaux comme le 
carton, le tissu, le plastique.

Quelques idées les ont inspirés

Tous les élèves de l’école ont participé à une matinée musicale en juin avec les musiciens d'Asap Quartet. 
Le soir même ce groupe musical se produisait à la salle polyvalente en clôture de l'assemblée générale de 
JAZZ AU SOMMET. Leur intervention (école+concert) a pu se réaliser grâce à un partenariat financier entre la 
commune et l'association.
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❚ LES TAP

Les TAP viennent de fêter leurs deux ans sur la 
commune depuis la mise en place des nouveaux 
rythmes scolaires en 2014.

Nous avons repris cette année la même organisation 
que l’année précédente ; c’est-à-dire un temps sur 
le vendredi après midi de 13h30 à 16h30, avec 
cinq périodes encadrées par notre animatrice 
coordinatrice nouvellement diplômée d’un BAFD 
(Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur).

Nos effectifs sont restés stables avec la 
fréquentation d’une quarantaine d’enfants tout au 
long de l’année.

Dans la continuité des années précédentes, 
nous avons poursuivi notre partenariat avec des 
prestataires locaux comme Cap Oxygène ou encore 
l’Ecole de Musique du haut Pilat. Une nouvelle 
expérience a été tentée avec succès avec la 
Compagnie Maintes et une fois. Elle intervient dans 
différentes structures sur plusieurs communes du 
département où elle initie au théâtre burlesque, 
clown et classique et fait la joie des plus petits et 
des grands.

Pour la saison 2016-2017, Kimudjuk devrait faire 
son apparition, nous laissons aux plus curieux le 
soin d’aller  chercher à quoi correspond cette 
nouvelle activité, sinon surprise- surprise pour les 
autres ….
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❚ NAISSANCE
16/12/2014 Mathis RAVEL/COUILLET

16/12/2015 Cléa MARGOT

25/12/2015 Noë ROCHAIX

18/03/2016 Liam BANTEIGNIE-ANIESA

28/04/2016 Samuel DEMEURE

17/05/2016 Nelya BURGIO

02/06/2016 Raphaël BONNARD

09/09/2016 Julia BERNE

18/09/2016 Alix LITARDI

27/11/2016 Andy CROZE

Andy

❚ DÉCES
27/02/2016 Renée REY épouse CHALMANDRIER

01/10/2016 Albert PAUZE

❚ MARIAGE

Amélie MAURIN 
et Julien CHANIAC

27/08
2016

16/07
2016

Amélie DUBOT 
et Julien SOUVIGNET 

10/09
2016

Laura DESCELLIERE 
et Aurélien VENDROUX

Cl
éa

Noë

Raphaël

Sam
uel

M
athis
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com
m

e chaque année, la journée festive rassem
blant les san roum

i résidant ou ayant habité la com
m

une s'est 
déroulée le sam

edi 15 octobre 2016. 82 personnes ont répondu à l'invitation des classards et après les traditionnelles 
photos de chaque décennie tout ce petit m

onde s'est retrouvé autour de l'apéritif préparé et servi par les 20 ans. 
tous les convives se sont ensuite régalés autour d'un chili con carne. le tem

ps radieux de cette fin octobre perm
it à 

certains quelques balades et d'autres l'occasion de se rem
ém

orer quelques anecdotes. u
ne journée appréciée de tous 

en se  prom
ettant de se retrouver dans une décennie !!

les cla
sses en

 6


